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Pays d’Arles : 2 242 km²

3 EPCI – 29 communes - 202 737 parcelles 

1/ Le territoire



Loi APER n° 2023-175 du 10 mars 2023 (article 15)

Les textes fondateurs

Loi Climat et Résilience du 22 août 2021

Décret du 27 janvier 2023

2/ Rappels sur la loi APER



Application territoriale

SCOT : répartition à l’échelle du PETR

SRADDET : définition des objectifs à échéance 2030

PLU : déclinaison dans les plans locaux d’urbanisme

2/ Rappels sur la loi APER



2023

3/ Calendrier

Échéance délibération 

des communes 
(définition des zones 

d’accélération)

31 décembre2023

Proposition 

d’accompagnement 

des communes par le 

PETR 

10 juillet 2023

Signature de la 

motion 2023.015

Conseil Syndical PETR

29 juin 2023

20 juin 2023
Courrier du 
ministère adressé 
aux maires

1ère Conférence 

territoriale élargie

Organisée par la 

DDTM et la DREAL

12 juin 2023

Loi APER * 

N°2023-175

10 mars 2023

* APER : Accélération de la Production des Énergies Renouvelables



2024 2025

Échéance délibération 

des communes et EPCI
Avis sur le document cadre 
de la Chambre 
d’Agriculture 
(réception courrier 
Préfecture le 24/04 pour 

avis à rendre avant le 
25/06)

25 juin 2025

Courrier du Préfet des 

Bouches-du-Rhône 
Liste des communes ayant 
délibérées et définies leurs 

zones d’accélération

5 mai 2025

3ème Conférence 

territoriale élargie

Organisée par la 

DDTM et la DREAL

2 octobre 2024

Courrier de la Préfecture 

des Bouches-du-Rhône 

aux maires *
2nde remontée des ZAENR

7 août 2024

2ème Conférence 

territoriale élargie

Organisée par la 

DDTM et la DREAL

4 avril 2024

* 4 communes ont actuellement délibéré :  Arles, St-Martin-de-Crau, Boulbon, St-Pierre-de-Mézoargues

3/ Calendrier



4/ Les objectifs de production des EnR

Objectifs du SRADDET 2030 à l’échelle de la Région Sud PACA



4/ Les objectifs de production des EnR



Organe de contrôle : Comité Régional de l’Énergie

→ Composition : 5 collèges, 45 membres

→ Co-Présidence : Préfet de Région et Président du Conseil Régional

→ Collège n° 1 : État, 6 membres

→ Collège n° 2 : Région, 9 membres

→ Collège n° 3 : Collectivités, 15 membres

→ Collège n° 4 : Professionnels de l’énergie, 10 membres

→ Collège n° 5 : Société civile, 5 membres

→ Favoriser la concertation sur les questions relatives à l’énergie à l’échelle régionale

→ Émettre un avis sur la suffisance des zones d’accélération EnR
→ Élaborer une proposition d’objectifs régionaux de développement des EnR de la région en déclinaison

des objectifs de la PPE (Programmation Pluriannuelle de l’Énergie)

→ Modification du SRADDET : élaboration, suivi et évaluation des objectifs

Missions

4/ Les objectifs de production des EnR



Exemples de potentiel de productivité d’EnR :

4/ Les objectifs de production des EnR



5/ La cellule technique territoriale

• Conseil Syndical du 20 juin 2023, signature de la motion 2023.015.

• Courrier du 10 juillet 2023 envoyé aux communes pour proposer 

l’accompagnement par la cellule technique territoriale sur la base d’une 

réflexion territoriale.

• Équipe pluridisciplinaire composée de 10 agents du PETR, du PNRA, et des 3 

EPCI (ACCM, TPA, CCVBA) qui regroupe des spécialistes dans les thématiques 

suivantes : développement durable, écologie, énergie renouvelable, 

transition énergétique, géomatique.

Création d’une cellule technique territoriale au sein du PETR 
du Pays d’Arles le 20 juin 2023



7/ Méthodologie

Temps 1 : Grosse maille

• Edition d’une cartographie reprenant les enjeux rédhibitoires

appliqués à tout le territoire

Temps 2 : Maille fine

• Examen commune par commune des résultats de la cartographie en

prenant en compte des projets communaux connus ou souhaités



7/ Méthodologie

Pour le Temps 1 :

1. Définition des couches à utiliser : liste des couches, liste des

détenteurs de données

2. Récupération des données nécessaires : collecte par la cellule

technique, mise en commun de données

3. Génération des cartes : chaîne de traitement à mettre en place

ou pas nécessaire

4. Edition des cartes à l’échelle de chaque commune



7/ Méthodologie

Pour le Temps 2 :

1. Décryptage des cartes obtenues : confrontation avec les

connaissances des différentes compétences de la cellule

technique

2. Affinage des limites proposées : ajustement des zones au regard

des éléments de connaissance

3. Définition des zones d’accélération en V0 : première édition des

ZAEnR pour lancer l’étape de discussion politique avec les

structures et les communes



7/ Méthodologie

Approche par type d’EnR : Exemple pour le SOLAIRE

1. Solaire photovoltaïque

• Sol

• Toiture

• Ombrière parking

• Ombrière canaux

• Flottant

• Route

• Sol agronomiquement faible

2. Solaire thermique

Très contraint

Très contraint

Très contraint

Très contraint

Peu de contraintes

Peu de contraintes

A voir

Peu de contraintes

A affiner 

lors du 

Temps 2



7/ Méthodologie

Les zones rédhibitoires vue de l’État (réglementaires)



7/ Méthodologie

Les zones rédhibitoires vue de la cellule technique (enjeux 

environnementaux)



Méthodologie proposée pour 
l’élaboration des cartes et le choix 
des zones d’accélération

Création d’une application 
cartographique dédiée et 
mutualisée

grosse maille : 

édition d’une 
cartographie pour 

chaque ENR

maille fine : 

examen pour chaque 
commune des résultats 
de la cartographie et 

ajustement

8/ Création d’un outil cartographique

Approche globale : 

Approche par type d’énergie (12 couches) :

solaire PV 
et/ou 

thermique,
éolien hydraulique bois énergie

méthanisation géothermie
énergie de 

récupération

réseau 
chaleur / 

froid

Consensus de la cellule pour l’utilisation de la
plateforme cartographique « GEO » d’ACCM.

Les couches sont produites « à la parcelle » par
croisement géo, pour chaque type d’énergie.

Prise en compte de zones définies comme à
« enjeux rédhibitoires » et à « forts enjeux ».

Exploitation des couches à « potentiel énergétique »
pour définir les zones favorables.

Proposition de zones « d’accélération »,
« d’exclusion » et « non concernées ».

Outil permettant la modification et l’exportation au
format attendu par la DDTM13.



8/ Création d’un outil cartographique



DACT- Direction Aménagement et Mobilité

Merci de votre attention


	Diapositive 1
	Diapositive 2
	Diapositive 3
	Diapositive 4
	Diapositive 5
	Diapositive 6
	Diapositive 7
	Diapositive 8
	Diapositive 9
	Diapositive 10
	Diapositive 11
	Diapositive 12
	Diapositive 13
	Diapositive 14
	Diapositive 15
	Diapositive 16
	Diapositive 17
	Diapositive 18
	Diapositive 19
	Diapositive 20
	Diapositive 21
	Diapositive 22

